Texte d’intervention de Patricia Andriot

Résumé :

La table ronde sur les financements dans laquelle j’intervenais pour porter la voix des régions était particulièrement représentative de l’état d’esprit décrit plus haut : tout le monde salue la loi, mais surtout chacun se positionne pour avoir une part du gâteau dans spécificité.  

Or de mon point de vue, la seule question de l’accès à des financements publics, doit être dépassée puisqu’il s’agit de financer un secteur dont tout le monde mise sur le développement potentiel et qu’il faut donc être en capacité de capter de nouvelles capacités de financement. Je pense que les régions peuvent contribuer à cet élargissement et c’est ce que j’ai essayé de mettre en avant dans mon intervention ; indiquant par la même que le rôle des régions en particulier mais des collectivités par rapport à l’ESS devait dépasser la contribution financière au secteur.

Le financement de l’ESS, quels enjeux ? Quels leviers du point de vue des régions ?

Intervention :

« Cette journée à particulièrement mis en évidence une progression et une reconnaissance institutionnelle mais quid des financements ? Parce que même si on parle d’économie, c’est un secteur, qui comme l’économie classique d’ailleurs, a besoin de financements publiques  mais pas seulement. Puisqu’on parle et qu’on mise sur le développement potentiel de ce secteur pour ces valeurs, mais aussi, ne nous voilons pas la face, parce qu’il est porteur potentiel d’emplois, il y a bien un enjeu à trouver de nouveaux financements pour le secteur.

Les enjeux pour l’ESS sont :

- L’accessibilité de ce secteur à des financements plus large puisqu’on vise son développement

- ne pas cesser de mettre en évidence que ce n’est pas un secteur sur administré par les financements publics,  que l’économie capitaliste bénéficie aussi largement de financements publics 

- reconnaître l’ESS dans sa spécificité et donc dans sa globalité, dans son projet politique  car c’est l’enjeu même du changement d’échelle que de viser à son non cloisonnement :  

L’économie sociale et solidaire ne doit pas être vue du point de vue des financeurs comme un secteur qui jouxte économique et social, ou en partie économique et en partie social, mais bien comme un dépassement de cette approche pour inventer une recombinaison du social, de l’économique et de l’environnemental. Face à des règles du jeu des financements très cloisonnées, il y a là un enjeu d’innovation de politiques publics.

Pour les régions, 3 leviers possibles de soutien à cette dynamique de développement du secteur dans le contexte actuel :

· consolider le secteur pour faciliter son accès à des financements plus diversifiés 

· professionnaliser les acteurs à ce qu’est l’ESS

· articuler les politiques publiques.

Après avoir donner accès à des  financements par la mise en place de dispositifs de soutiens aux porteurs économiques, - la plupart des régions ont mis en place des outils de financement des porteurs de projet -  le rôle des régions est à la fois de poursuivre cet accompagnement dans la mesure des moyens disponibles,  de favoriser la reconnaissance de l’expérimentation, et surtout de faciliter la prise en compte du secteur chez les interlocuteurs financiers (banques, fonds territoriaux, …)

Pour cela, il s’agit

· d’inclure l’ESS dans tous  les schémas régionaux structurants (économique, mais aussi de la transition énergétique, des programmations européennes, etc… pour ne prendre que quelques exemples)

· d’inscrire la présence de l’ESS pour permettre la mobilisation de crédits à travers les fonds régionaux, la BPRI, etc..

· faciliter la captation et l’accès aux financements solidaires et de proximité pour l’ESS

La  question de la professionnalisation est aussi un enjeu, puisque les régions ont la compétence formation professionnelle et financement de la formation des demandeurs d’emplois. C’est extrêmement important car l’ESS souffre d’un manque de crédibilité, de légitimité et parfois de compétences, pour aller rencontrer les banquiers ou des partenaires juridiques par exemple.

Les régions mobilisent leur dispositifs de formation pour inscrire l’ESS et cela doit être conforté ; Cela se traduit par exemple par des actions ciblées inscrites au CPRDFEP ; Cela peut se traduire aussi comme en Champagne Ardenne par la mise en place de plateformes dédiées à la formation des bénévoles et salariés …. Mais l’enjeu est bien à la fois la diffusion de ce qu’est l’ESS et la formation solide des acteurs à la gestion financière et des ressources humaines. 

Enfin, et c’est peut être le point le plus sensible, il y a une responsabilité collective à l’articulation des politiques publiques entre secteurs et entre niveaux de collectivités ; les régions, dans le cadre de la loi de décentralisation, devraient avoir un rôle chef de filât dans le développement économique et il est évidemment extrêmement important que cela inclus l’ESS ; mais en même temps et  par essence, l’ESS n’est pas que l’économique, même si on se félicite de cette reconnaissance, l’ESS c’est aussi le social et il y a un enjeu majeur d’articulation entre niveaux de collectivités ; et je rejoins sur ce point ce qui a put être dit ce matin par la présidente du RTES. »

